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 COMITE REGIONAL de NATATION 

 du LANGUEDOC-ROUSSILLON 
 
 
 

 

COMMISSION REGIONALE WATER-POLO 
 
 
 
      Compte rendu de la commission régionale de water-polo du 19 janvier 2009  
 
 Présents  
                J. VAYEUR président du comité du Languedoc/Roussillon 
                J.M  APPENZELLER président de la commission 
                J. BRITTO  CTS water-polo 
                R. LAGRAVE président du comité départemental de l'Hérault 
 
                MONTPELLIER water-polo représente par  L. BOUZY et K. AIT MEHDI 
                DAUPHINS de SETE  représente par G. GIRALT et Y. BONNIOU 
                DOCKERS de SETE représente par A. FREMAUX 
 
Excuses 
                Y.CHABOUD responsable la formation  (accidenté) 
                 R.AZAM président  du comité de l'Aude 
 
             19 Heures ouverture de la réunion 

 
 

 
 Sélection  95/96  
 

Encadrements techniques  Y. BONNIOU (DFCS) et K. AIT MEHDI (MWP) 
Participation aux challenges : 

SEIGLE  le 21/05/09  lieu à déterminer  (Provence) 
BONNIOU le 28/06/09 à SETE (DFCS  Languedoc) G.GIRALT président des 
DAUPHINS prendra en charge l'organisation du challenge BONNIOU 
BERTRAND le 6  ou le 7/07/09  en ouverture de la coupe de France des régions  
G.MENUT président de la commission de water-polo de la cote d'azur a confirmé 
l'organisation par l'ONN. 
 

Stage à SETE (en préparation de la CFR à NICE avec la participation de 11 
régions, une 12° équipe sera formée pour l'équilibre du tournoi). 

Entraînements à la piscine BIASCAMANO (dauphins)  
Hébergement au centre du LAZARET (APPENZELLER)  date à fixer par les 

entraîneurs                                           
 

A titre d'information il est prévu par NICE  une journée finale  le 14 juillet avec  
une remise des récompenses dans salle des fêtes de la ville de NICE en fin d'après midi 
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suivi d'un buffet pris en commun avec une participation au tirage du feu d'artifice sur la 
" BAIE DES ANGES ". 
        
Dès que l'ONN sera en mesure de nous confirmer le planning précis, nous établirons une 
organisation  pour  ce déplacement.           
 
        
POLO NAT    

 
J. BRITTO souhaite que lors de l'organisation de Polonat, il soit prévu de faire passer le  
" PASS COMPETITION " pour les jeunes  de 99 et après. 
 
ACCESSIT ET MOINS DE 15 ANS   

 
MONTPELLIER WP organisera la finale le 7 juin 09  comme les années précédentes  (à 
ISTRES) le club organisateur invitera toutes les équipes  ayant participé a ce 
championnat à se retrouver pour une journée de finale (organisation d'un buffet avec 
participation financière des clubs pour le midi).  
 
COUPE DE FRANCE DES DEPARTEMENTS 97/98  

 
Possibilité de participer à la coupe de France des départements  
R. LAGRAVE président du comite de l'Hérault est favorable a une telle participation. 
Lors de la commission de la Zone Med  il a été admis qu'une telle compétition pourrait 
avoir lieu dans le cadre de la zone natation avec les départements  34 13  06  38  69 
complète par des ententes 48/11 et 05/83 date et lieu à déterminer. 
 
Pour l'encadrement technique de l'équipe de l'Hérault  A. FREMAUX (DCS) a fait acte de 
candidature. 
 
A l'attention des présidents de clubs de water-polo vous trouverez sur le site du comite du 
Languedoc /Roussillon la liste des poloïstes qui vont recevoir un dossier pour bénéficier 
d'une bourse régionale ce document doit être renvoyé au siège du comite a l'attention du 
président. 
 
Si un de vos joueurs ne figure pas sur cette liste voir avec le comité du L/R s'il n'y a pas eu 
une erreur (sportifs inscrits sur les listes de haut niveau). 
 

Le rapporteur 
 

J.M. APPENZELLER 
 

 


